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    Mesdames et Messieurs 

    les Conseillers Municipaux 
DIRECTION GENERALE 

  
    

 
 

OBJET : Réunion du Conseil Municipal 
(Articles L2121-7, L2121-10 du code général des collectivités territoriales) 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 

Vous êtes invité(e) à participer au Conseil Municipal qui se réunira en session ordinaire 
le : 
 

 
 

Jeudi 10 octobre 2024 
à 20h00 

Salle du Conseil municipal 

 
 
 

 
L’ordre du jour complet et les rapports correspondants sont joints à la présente 

convocation. 
 
AFFICHÉ LE : vendredi 04 octobre 2024 

 
 
 

          Le Maire, 
          Didier CRETENET 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 10 OCTOBRE 2024 

Rapporteur N° ORDRE DU JOUR 

  

 

- Appel nominal 
 

- Désignation du secrétaire de séance 
 
 

 

   

  
 

PROJETS DES DÉLIBÉRATIONS : 
 

M. LE MAIRE 1 - Approbation du PV de la séance précédente  

M. LE MAIRE 2 - Fixation des indemnités de fonction des élus 

Mme ROCHE 3 - Actualisation du cadre tarifaire de la convention unique cdg69 

Mme ROCHE 4 - Modification du tableau des effectifs 

Mme ROCHE 5 
- Modification participation commune au titre de la protection 

sociale complémentaire du personnel sur le risque prévoyance 

Mme ROCHE 6 
- Régime indemnitaire de la filière police - Instauration de 

l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement (ISFE) 

Mme ROCHE 7 - Adhésion contrat groupe risques statutaires 2025-2028 

Mme SCHIEPAN 8 - Fixation montant forfaitaire activité accessoire Changez d'Air 

M. DUPOIZAT 9 
- Dénomination du Skate Park et approbation du règlement 

intérieur 

M. CHEVIAKOFF 10 
- Convention de mise en commun ponctuelle des agents de 

police municipale 

M. COCHARD 11 

- Approbation de la convention relative aux modalités d’exercice 

de la police spéciale de la publicité en matière d’enseignes, 

avec la Métropole de Lyon 

Mme BERNIER 12 - Durées d'amortissements 

Mme BERNIER 13 - Attribution d’une subvention exceptionnelle 

Mme BERNIER 14 - Décision modificative n°1 

Mme BERNIER 15 - Modification des autorisations de programme 

   

  

- Compte-rendu des décisions municipales prises en vertu de 
l’article L. 2122-22 du CGCT : 

 

NÉANT 

 


